






AVIS DE L’ARS CONCERNANT LA SITUATION EPIDEMIOLOGIQUE 
DANS LE DEPARTEMENT DE LA CHARENTE-MARITIME

Préambule     :

La loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire est
entrée en vigueur à compter du 3 juin dernier.

Elle  est  complétée  par  le  décret  modifié  n°  2021-699 du  1er juin  dernier  prescrivant  les
mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de la crise sanitaire.

Dans  ce  cadre  réglementaire  renouvelé,  les  Préfets  de  département  gardent  la  possibilité,
lorsque  les  circonstances  locales  l’exigent,  d’arrêter  pour  leur  territoire  les  mesures
nécessaires afin de contenir la propagation du virus.

A ce  titre,  l’ARS  émet  un  avis  à  destination  du  Préfet  de  département,  caractérisant  la
situation sanitaire, afin d’éclairer les décisions que ce dernier est amené à prendre en vue de
limiter la circulation virale au regard des circonstances locales.

Des indicateurs épidémiologiques en Charente-Maritime qui caractérisent la circulation
virale du SARS COV2 :
 
Sur la base des données produites par Santé publique France au 19 juillet 2021, la situation
épidémiologique se traduit par :

- Pour le département de Charente-Maritime, le  taux d’incidence général considéré

comme élevé à partir de 50 cas pour 100 000 habitants, s’établit  à  145,4 cas pour

100 000 habitants. Ce taux est le plus élevé de la région Nouvelle-Aquitaine dont la

moyenne est à 79,7 ; 

- Les indicateurs hospitaliers restent faibles. À ce jour, 40 hospitalisations de patients

atteints de Covid-19 sont en cours dont 2 en réanimation ;

- Au 19 juillet 2021, 3 clusters sont en cours d’investigation dans le département, 

- Le taux de positivité est de 4,3 %, qualifié de « normal » par Santé Publique France ;  
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La circulation virale augmente très fortement depuis 3 semaines dans le département de la
Charente-Maritime.

Une  vigilance  doit  absolument  être  maintenue  afin  de  conserver  ces  indicateurs
épidémiologiques à des niveaux maîtrisés et de soulager le système hospitalier,  surtout au
regard des allégements des mesures sanitaires et du plus faible niveau d’immunité collective
de la région Nouvelle-Aquitaine comparativement à d’autres régions.

Ainsi,  toutes  mesures  visant  à  limiter  la  circulation  virale  et  les  situations  où  les  gestes
barrière ne peuvent être respectés sont fortement recommandées.
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Commune de BREUIL MAGNÉ

➢ Place des Caneteries

➢ Rue du 08 mai 1945 aux abord des entrée de l'école

➢ Rue de l'Église sur le parvis de la Mairie. 
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Commune de ECHILLAIS

• Secteur touristique du Pont Transbordeur
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- Annexe 4 à l'arrêté du 19 juillet 2021 -



Commune de L'ÎLE D'AIX
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- Ensemble des rues comprises à l'intérieur de l'enceinte fortifiée du bourg et de la déchetterie



Date

16-07-2021

Ind.

0

Ech. Sans

Mairie de La Tremblade - Ronce les Bains

Services Techniques

23, rue de La Seudre

17390 La Tremblade

Tel : 05 46 36 99 10

accueil.st@la-tremblade.fr

Commune de la Tremblade

Avenue Gabrielle

Avenue Camille Daniel

Place Brochard

Zone de "Port de masque obligatoire"

Ronce les Bains
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Commune de LE GUA

Abords proches de     : 

➢ tous les commerces de centre- bourg ;

➢ de la mairie ;

➢ de l’Église

➢ des écoles maternelle et élémentaire ;

➢ de la médiathèque ;

➢ de la place du logis dans son intégralité ;

➢ de la boulangerie située à l’angle de la D131 et la rue Croix de Chalons.
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Commune de MESCHERS-SUR-GIRONDE

• Rue Paul Massy,

• Rue de l'Église,

• Place du Marché,

• Avenue du Port.
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Commune de SAINT AUGUSTIN

Les lieux identifiés dans le plan ci-après     :

1) Abords publics Aire de l’Yeuse (court de tennis communal – aire de loisirs – CRAPA)

2) Abords publics du stade municipal

3) Cimetière et ses abords publics.

4) Rue Jean Moulin, Place Jean Moulin, Parkings et abords des commerces, marché de plein

air.

5) Rue de la Cure, Place du Foyer Rural, Place du souvenir, Place du centre (abords publics

et parkings : école – mairie et services annexes – monument aux morts)

6) Abords publics aire de jeux et espace pétanque rue du Logis

7) Rue du centre : abords et cheminements publics, parkings dédiés aux restaurants,

commerces, EHPAD.

8) Abords publics et stationnements temple

9) Abords publics et stationnements église 
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Commune de SAINT-AUGUSTIN
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